
1/1

ART. 35 N° CE308

ASSEMBLÉE NATIONALE
11 avril 2014 

ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE - (N° 1536) 

Retiré

AMENDEMENT N o CE308

présenté par
M. Grellier, Mme Carrey-Conte, M. Marsac, M. Juanico, M. Léautey, Mme Troallic, M. Pellois, 

Mme Dombre Coste, Mme Le Loch, M. Roig, Mme Guittet, Mme Massat, Mme Bareigts, 
Mme Got, Mme Santais, M. Verdier, Mme Batho, Mme Valter, Mme Marcel, Mme Fabre, 
Mme Chauvel, Mme Grelier, Mme Orphé, Mme Sommaruga, M. Gagnaire, Mme Imbert, 
Mme Untermaier, Mme Romagnan, Mme Bourguignon, M. Lesage, Mme Chapdelaine, 

Mme Huillier, M. Bardy, M. Ciot, M. Bies, Mme Laurence Dumont, M. Cottel, M. Destans, 
M. Said, M. Grandguillaume, Mme Pichot, M. Le Roch, Mme Beaubatie, M. Bleunven, M. Jung, 

Mme Bouziane, Mme Biémouret et les membres du groupe socialiste, républicain et citoyen 
----------

ARTICLE 35

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le fonctionnement de l’économie sociale et solidaire met en avant la collégialité et la participation 
du plus grand nombre aux destinées de la structure, y compris dans les mutuelles. La dernière 
phrase de cet alinéa permet au contraire un pouvoir propre et solitaire au président du conseil 
d’administration ou au dirigeant, alors que le conseil d’administration a vocation à remplir cette 
mission.


